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POURQUOI ? Pourquoi un tel document ? 

Ce document cadre, réalisé par l’lnstance Régionale d’Education et de 
Promotion de la Santé (IREPS) pour l’Agence Régionale de la Santé 
(ARS) et la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et 
de la Forêt (DRAAF) de Haute-Normandie, a été conçu à la fois pour 
servir de guidance à la mise en œuvre d’ateliers-cuisine auprès de 
publics en situation de précarité mais aussi de cadre pour un soutien 
de l’ARS ou de la DRAAF Haute-Normandie à ce type d’action.  

En déclinaison du Programme National Nutrition Santé (PNNS), l’ARS 
souhaite favoriser le développement d’actions d’éducation et de 
promotion de la santé autour de l’alimentation envers les personnes 
les plus démunies. Parallèlement, en déclinaison du Programme 
National Alimentation (PNA), la DRAAF veut accompagner la 
distribution de l'aide alimentaire par des actions sociales.  

Aussi, le cadrage souhaité par l’ARS et la DRAAF a été travaillé à partir 
des expériences de terrain mais aussi par rapport aux enjeux et  
limites des ateliers-cuisine destinés aux populations précaires. Il sert 
ainsi à optimiser la mise en place de nouveaux ateliers mais 
également à soutenir la pérennisation d’ateliers existants. 

Ce support est le fruit de l’analyse des pratiques de terrain, actuelles et locales (recueillies lors de rencontres et de journées 
d’échange de pratiques menées sur la région) conjuguées à une analyse des études et des articles sur la question, et ce, en 
croisant la place des trois acteurs incontournables de ce type d’action :  

o les personnes précaires, bénéficiaires des ateliers, 

o les porteurs et animateurs impliqués dans les ateliers, 

o les institutionnels soutenant ces ateliers. 

Le document ci-après définit donc des repères et des critères pour les acteurs qui aimeraient 
développer des ateliers-cuisine soutenus par l’ARS et la DRAAF. Il se veut complémentaire au guide 
pratique réalisé par la Fédération Française des Banques Alimentaires (FFBA) « Les ateliers par le 
menu » qui donne de nombreuses pistes et orientations pour les structures d’aide alimentaire 
souhaitant mettre en place des ateliers cuisine  (téléchargeable depuis le site de la FFAB : 
http://www.banquealimentaire.org).  

A QUI ? A qui est-il destiné ? 

Il est destiné à tous les acteurs qui s’intéressent aux ateliers-cuisine destinés aux publics démunis : 

o les acteurs des structures de terrain qui construisent et animent ces ateliers : associations, CCAS, centre sociaux…  

o les institutionnels et politiques qui décident, soutiennent ou financent ce type d’action : aussi bien à l’échelon local que 
régional. 

QUAND ? Quand l’utiliser ? 

Il peut-être utilisé à différentes étapes du projet : 

o à la réflexion et à l’élaboration de l’action 

o pour la réponse à des appels à projet 

o au bilan et à l’évaluation de projet 

o  

DOCUMENT-CADRE pour la mise en 
œuvre d’ateliers-cuisine auprès de 

publics en précarité 

http://www.banquealimentaire.org/
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De nombreuses études dont la référence ABENA* mettent en évidence des carences nutritionnelles fortes chez les 
personnes précaires. Les multiples contraintes socio-économiques - choix alimentaires restreints, capacités limitées 
pour cuisiner, rythmes de vie irréguliers… - induisent un état nutritionnel préoccupant, ne se limitant pas au risque 
de surpoids ou d’obésité et à ses conséquences. En effet, cet état de malnutrition par déséquilibre alimentaire 
conduit au paradoxe suivant : des situations de dénutrition protéino-énergétique et de carences nutritionnelles 
coexistant parfois même avec des obésités dans cette population vulnérable. La nutrition devient donc une 
préoccupation croissante tant des pouvoirs publics que des acteurs de terrain.  

Les experts défendent le fait que les politiques publiques les plus efficaces en matière de lutte contre les inégalités 
sociales de santé doivent s’axer sur des domaines extra-sanitaires (éducation, logement, habitat, emploi, conditions 
de travail, protection au travail). Il est parallèlement nécessaire de donner des moyens d’accéder aux messages du 
PNNS à ce public prioritairement centré sur les moyens de vivre au jour le jour.  

Naturellement, un des meilleurs moyens de travailler les questions d’alimentation avec ces publics est de passer de 
la théorie à la pratique, méthode favorable à un réinvestissement dans le quotidien. D’où le nombre de projets 
s’orientant vers des ateliers-cuisine, susceptibles de répondre aux aspirations des personnes concernées.  

Du côté des intervenants et des décideurs 

o Facteur de lien social, les ateliers-cuisine représentent un prétexte pour mobiliser, et par conséquent 
sensibiliser et avancer sur les questions de nutrition et de santé. Construits dans cette intention, ces moments 
conviviaux deviennent des relais d’information des recommandations. Creuset bouillonnant d’initiatives, 
d’échanges, de motivation et de réassurance, la préparation de plats ou de repas suscite l’implication de 
chacun.  

o Inscrits dans une démarche participative et une pédagogie active, les ateliers-cuisine sont propices à la 
discussion et aux débats. De fait, nombreux sont les points abordés, commentés et approfondis : du savoir 
acheter et préparer, au lien alimentation-santé, en passant par l’hygiène, le sommeil… 

o L’atelier-cuisine, action collective, complète et optimise la rencontre en individuel. La convivialité et la 
dynamique de groupe impulsent des échanges et des réflexions qui diffèrent de l’entretien social. Les 
professionnels découvrent d’autres facettes de leurs publics et sont eux-mêmes perçus d’une autre manière. 
Chacun devient plus accessible. 

o Ces actions sont aussi l’occasion de faire connaître les produits issus des dons alimentaires et leurs possibilités 
d’utilisation, limitant ainsi les produits jetés à l’issue des distributions souvent par méconnaissance de leur 
mode de préparation. Les ateliers-cuisine sont alors l’opportunité de travailler ces produits et d’apprendre à les 
apprécier en s’y familiarisant et en y associant une symbolique émotionnelle positive (convivialité, échange, 
chaleur humaine, partage, soutien, appartenance…). 

Du côté des publics en situation de précarité 

o Contrairement aux actions éducatives misant sur l’information descendante (ex : conférence nutrition), les 
ateliers-cuisine peuvent fédérer les personnes. En effet, celles-ci se sentent concernées par cette activité qui 
répond à une problématique quotidienne « Quoi manger ? ».  Un rendez-vous qui, pour certains, permet de 
rompre la monotonie des jours et l’angoisse du lendemain. 

                                                           
*
 Etude sur l’Alimentation et l’état nutritionnel des BENéficiaires de l’Aide alimentaire (ABENA 1 : 2004-05; ABENA 2 : 2011-12) 
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o Ce qui est abordé et travaillé durant les ateliers coïncide avec les préoccupations du mangeur moderne  
« Comment choisir les aliments, les cuisiner… ? Comment être sûr de bien se nourrir ? » et s’adapte aux 
particularités des personnes soumises à de nombreuses contraintes qui entravent leur liberté d’agir (ex : 
produits distribués dans le colis alimentaire). Sous prétexte dans un premier temps de venir manger, on y 
apprend comment ressentir son corps, se nourrir de façon juste et dans le plaisir. 

o De plus, ces ateliers s’inscrivent dans un contexte sociétal où le savoir-faire culinaire et l’envie de devenir digne 
d’être « un chef à la maison et un hôte attentionné » règnent. Les émissions culinaires ont démocratisé le souci 
de savoir cuisiner et recevoir. Mais les différents parcours de vie ont conduit les personnes à être soit 
démunies de technique et de connaissance, soit avide de pouvoir « mettre ou remettre  la main à la pâte » et 
retrouver confiance. Cette mise à l’écart va bien au-delà du simple accès à la nourriture. Le fait de ne pouvoir 
aller au restaurant, voire même de ne pouvoir recevoir ou concocter un repas de fête, entre dans les critères 
définissant l’insécurité alimentaire. 

Pour toutes ces raisons, l’atelier-cuisine est une action attractive qui fonctionne particulièrement bien, y compris  
auprès des personnes les plus en difficultés. En plus de permettre un travail sur le savoir-faire alimentaire de base, 
ces séances favorisent la création de réseaux d’entraide et de partage sur la base du plaisir et de l’appartenance à un 
collectif. Utilisés adéquatement, ils peuvent avoir des effets très positifs sur l’alimentation des ménages en 
difficultés sociales. Pour cela, il semble indispensable d’adapter les dispositifs aux publics et aux objectifs visés, en 
tenant compte des moyens disponibles. D’où une déclinaison d’atelier-cuisine dont le dénominateur commun est de 
saisir l’opportunité de faire ensemble pour améliorer le comportement alimentaire de tous et renforcer la dignité et 
la confiance de chacun. 

Néanmoins, les ateliers-cuisine ne correspondent pas à tous les publics. Il faut trouver un intérêt personnel pour la 
cuisine, ce qui dépend des représentations de chacun. Force est de constater, par exemple, que peu d’hommes 
participent à des ateliers-cuisine, aussi bien menés soient-ils. Comme toute action éducative, les ateliers-cuisine 
présentent ainsi leurs limites. Ils ne peuvent d’ailleurs résoudre que partiellement les problématiques nutritionnelles 
des publics en précarité. Gardons ainsi à l’esprit qu’il est essentiel de ne pas limiter les projets « nutrition précarité » 
à des ateliers-cuisine. Bien d’autres formats sont à imaginer, d’autant plus s’ils privilégient l’empowerment† des 
publics et s’ils se basent sur leurs attentes et leurs préoccupations. 

Notons enfin que cuisiner demande du temps et de l’énergie. Il est donc important de réfléchir avant d’agir et de se 
lancer dans l’aventure d’un atelier. En effet, ce dispositif particulier requiert des ressources spécifiques tant de 
l’équipe que de l’animateur. S’il n’est nul besoin d’être soi-même « Top ou master chef », il convient de mesurer 
l’investissement personnel. L’atelier-cuisine est une invitation régulièrement renouvelée à partager l’intimité d’une 
cuisine, à déguster et apprécier ou non un repas. Il est question d’alchimie humaine autant que de mariages 
culinaires. Cela ne s’improvise pas ! 

Comme un plat peut être confectionné de maintes façons, il n’existe donc ni recette universelle, ni modèle standard 
de l’atelier-cuisine. Toutefois, les ingrédients de base, leurs proportions sont communs. C’est pourquoi  ce 
document-cadre a été rédigé : fournir les éléments nécessaires aux acteurs pour construire leur projet dans l’idée 
d’une culture commune. Eléments méthodologiques, points de réflexion, valeurs et conseils pratiques  pour trouver 
une recette maison, adaptée aux besoins et aux goûts de ces publics. 

 

 

 

 

                                                           
†
 Empowerment (souvent traduit par « autonomisation, capacitation » mais la définition est plus complexe) : « processus 

d’action sociale par lequel les individus, les communautés et les organisations acquièrent la maîtrise de leurs vies en changeant 
leur environnement social et politique pour accroître l’équité et améliorer la qualité de la vie ». Ferron C. Mars-Avril 2010 
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1. Le public, bénéficiaire des ateliers 

Qui convier aux ateliers ? Sur quels critères de précarité s’appuyer ?  

Le terme même de précarité recouvre plusieurs définitions. De toute évidence, la précarité ne doit pas se limiter à 
une pauvreté économique. La précarité renvoie globalement à de multiples difficultés et contraintes quotidiennes 
conduisant à une « insécurité alimentaire ». Aujourd’hui, des personnes retraitées comme de jeunes étudiants 
fréquentent les associations d’aide alimentaire, côtoyant alors d’autres profils de personnes en situation de 
précarité qualifiées de « petit budget » tels que des « travailleurs pauvres », des chômeurs de longue durée, des 
familles monoparentales et « la grande précarité ou misère » caractérisée par les personnes privées de droits 
communs comme les « sans papier » ou les « sans abri ». 

Au final, le plus pertinent est de considérer la vulnérabilité avec des critères inhérents aux services concernés 
(services sociaux, médicaux, associations caritatives…). En découle le type d’actions à construire et à mettre en 
œuvre. En effet, les réponses possibles en matière de soutien logistique (approche culinaire) et d’éducation pour la 
santé (hygiène, alimentation, activité physique…) doivent impérativement répondre aux problématiques 
particulières de chaque situation et condition de vie rencontrées. 

Avant la mise en place d’un atelier-cuisine, il est donc nécessaire que l’ensemble des intervenants aient clairement 
réfléchi et identifié le public visé pour se lancer dans une action adaptée. 

Ouvrir l’atelier à d’autres personnes ? Dans quel but ?  

La mixité sociale dans un groupe apporte en effet une dynamique réelle. Elle peut permettre de créer des liens 
inattendus et de faire aller de l’avant des personnes en situation difficile. 

Ouvrir l’action à un public large limite une certaine stigmatisation. Cela permet de générer des groupes 
suffisamment importants pour un élan collectif. A contrario, cette dynamique est limitée avec peu de participants. 
Toute la mesure se pose donc dans le fait d’ouvrir stratégiquement l’atelier sans pour autant que cela ne limite 
l’accès aux personnes qui en auraient le plus besoin. Raisonnablement, on pourrait conclure que dans un atelier-
cuisine, les personnes en situation de précarité doivent représenter au minimum les 2/3 de l’effectif.  

Très souvent, les acteurs proposent donc le projet à des publics déjà identifiés comme précaires par d’autres biais. 
Par exemple, les habitants d’une zone sensible, les bénéficiaires de l’aide alimentaire du quartier, les personnes 
fréquentant la PMI… Il s’agit le plus souvent d’un public habitué à côtoyer certains lieux. Mais il est important de 
chercher à mobiliser sur le territoire des  publics qui ne se présentent pas spontanément et pour lesquelles la 
participation à un atelier-cuisine serait très utile, voire urgente. Un travail de repérage des divers publics isolés, 
dépourvus de savoirs et savoir-faire alimentaires de base est donc primordial.  

Combien de participants prévoir ? 

Afin de permettre une dynamique de groupe (impossible en petit nombre), d’offrir une place à chacun (impossible 
en grand nombre) et de produire un travail pertinent sur les objectifs ciblés (très limité en grand groupe), 
l’expérience préconise des groupes de 6 à 8 personnes (maximum). S’il y a davantage de participants, il faudra 
nécessairement une co-animation. Par exemple, compter 2 animateurs pour un groupe de 14 personnes. Mais la 
taille du groupe dépend beaucoup de la structure, de la capacité de la cuisine et du public. 



Document cadre – ateliers-cuisine précarité / Fév 2013 / pour l’ARS et la DRAAF Haute-Normandie IREPS /PAGE [6]  

Comment mobiliser et renouveler le public ? 

L’équipe chargée de monter le projet d’atelier doit se poser, au préalable, ces questions : 

o Pour quelles raisons le public se déplacerait-il pour venir et participer ?  

o Quels seraient ses critères pour décider de s’engager et de rester ?  

o Y’a-t-il possibilité d’impliquer les publics à l’élaboration de l’action ? Jusqu’à quel niveau ? 

o Pourquoi une personne déciderait-elle ou accepterait-elle de ne plus participer aux ateliers ? 

En plaçant d’emblée le public au cœur de l’action, les outils de mobilisation deviendront évidents. Ceci permettra 
également d’anticiper ou a posteriori de mieux comprendre pourquoi tel atelier fédère plus qu’un autre. 

Les ateliers constituent une étape dans la démarche d’accompagnement psychosocial. Ils se doivent d’être ouverts 
au maximum de personnes. D’où la nécessité de renouveler les publics bénéficiaires. Mais comment légitimer le fait 
de demander aux publics de quitter une action lorsque ces derniers s’y sentent enfin à leur aise ? Comment 
appliquer un mode de fonctionnement par cycle d’ateliers sans briser la confiance et interférer sur le processus 
d’évolution et la dynamique de changement opérés ? A partir de quel moment et selon quelles règles pré-établies 
doit-on encourager voire instaurer le turn-over dans l’atelier ?  

L’atelier-cuisine serait donc un marche-pied dans un dispositif global. Sa spécificité : aller au-delà du lien social et 
contribuer au projet de vie par une approche du quotidien garant de santé. Le travail partenarial peut permettre de 
proposer d’autres activités complémentaires pour donner du sens et valoriser la personne. Mais le travail d’insertion 
sera d’autant plus réel qu’une suite sera envisagée. Pour ne pas brutaliser la rupture, on peut simplement proposer 
aux personnes de revenir pour un repas une fois par mois. On peut également les inviter à participer à d’autres 
activités, discuter ensemble de projets collectifs et individuels. Pour vous aider, référez-vous à la fiche-technique 
« Mobiliser et renouveler les publics d’un atelier-cuisine » qui explicitent les gages de réussite : la communication, 
l’intitulé de l’atelier, la participation des enfants… (téléchargeable sur le site www.ireps-hn.org – rubrique 
« publications »). 

 

 

2. La méthodologie du projet 

Une fois le public défini, il s’agit d’ébaucher le projet des ateliers-cuisine. Contrairement aux apparences, c’est une 
tâche bien plus facile si l’on s’appuie sur un minimum de méthode ! De même que préparer un repas festif avec des 
fiches recette mais sans avoir fait les courses et avec un frigo vide est mission périlleuse, un atelier-cuisine mérite 
d’être préparé et pensé en amont !  

Cette réflexion se pose à plusieurs mais demande nécessairement un chef d’orchestre : le référent des ateliers. C’est 
celui qui est en charge de l’atelier, soit parce qu’il l’anime principalement, soit parce qu’il coordonne les animateurs 
qui y interviennent. Il est important que soit identifier clairement 1 personne et que son rôle ainsi que les attendus 
de sa mission soient partagés et explicités.  

De la même manière, la participation et l’implication des publics tout au long de l’action est une clé pour la réussite 
du projet. 

Voici les autres ingrédients méthodologiques essentiels au succès d’un atelier-cuisine : 

Pour l’ARS et la DRAAF Haute-Normandie, ce qui est important c’est… : 

- que l’atelier soit proposé prioritairement aux publics en situation de précarité : ces derniers doivent donc 
représenter au minimum 2/3 des participants  

- que la taille du groupe soit propice à l’échange : prévoir 6-8 participants par animateur 

- qu’une réelle stratégie de mobilisation et de renouvellement des publics soit mise en œuvre : prévoir un 
travail de réflexion à plusieurs, de communication adaptée… 

CADRAGE  
des publics 

http://www.ireps-hn.org/
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 Le diagnostic : indispensable pour une action pertinente 

Evoquant le milieu médical, ce terme rappelle l’importance de faire un état des lieux. Ce diagnostic permettra de 
définir au mieux l’action pour qu’elle réponde aux attentes des publics (sinon ils n’y participeront pas), aux besoins 
identifiés par les professionnels (sinon l’action sera peu crédible) en fonction des moyens possibles (sinon l’action ne 
sera pas plausible).  

o Faire un diagnostic des moyens : De quels moyens peut-on disposer pour mettre en place des ateliers ? Où 
pourraient se dérouler ces ateliers ? Qui pourrait intervenir ? A quelle fréquence ?  

o Faire un diagnostic des besoins : Quels sont les besoins, les difficultés des publics visés auxquels pourraient 
répondre ces ateliers ? Par exemple, mieux connaître l’offre alimentaire locale, savoir utiliser les produits des 
colis alimentaires…  

o Faire un diagnostic des attentes : Quelles sont les attentes –implicites ou explicites- des personnes en matière 
d’ateliers-cuisine ? Pourquoi les publics visés viendraient ou non à ce type d’atelier ? Qu’aimeraient-ils y 
trouver ? Ce recueil peut se faire simplement à travers des échanges informels, à l’occasion d’entretiens 
individuels ou bien à travers une enquête plus formalisée. Ce questionnement constitue finalement une partie 
de la stratégie de mobilisation des publics. 

 La définition des objectifs et des sujets à travailler 

Selon le domaine d’intervention (ex : champ social, santé, environnement, agriculture…), les objectifs d’un atelier-
cuisine peuvent varier. Ils dépendent en réalité des finalités recherchées par ceux qui les animent, les organisent ou 
les financent. Il est donc fondamental de trouver un consensus en se mettant d’accord sur le potentiel et les 
objectifs de l’atelier d’après le contexte de mise en œuvre. 

 A l’instar de la convivialité des repas, les ateliers-cuisine sont usuellement considérés comme le moyen le plus  
pertinent pour créer du lien social et de la reconnaissance (valorisation de soi). Néanmoins, cet aspect de partage 
constitue le support de l’action - gage de réussite - mais en aucun cas l’objectif principal. Par conséquent, il convient 
de dépasser l’animation culturelle centrée sur le « être ensemble » pour travailler également la consolidation de 
l’autonomie pratique des personnes. Il s’agit de développer dans une ambiance détendue, la capacité des ménages 
en précarité à se nourrir économiquement, à manger bon et sain et de manière autonome par l’apprentissage des 
savoir-acheter et savoir-préparer de base. 

Globalement, on peut donc considérer que les objectifs communs s’articulent autour de :  

o Gérer un petit budget (besoin économique),  

o Manger varié (besoin nutritionnel),  

o Aller à la rencontre d’autrui / travailler le lien social (besoin relationnel) 

… avec comme fil rouge, la valorisation de soi et l’autonomie des personnes. 

Selon le diagnostic préalable des besoins et des attentes, d’autres points peuvent être abordés. Par exemple : la 
santé en général, la parentalité via l’éducation alimentaire des enfants, la publicité et l’éducation du consommateur 
(achats alimentaires), les pulsions alimentaires, les émotions, les questions d’environnement, de saisonnalité, de 
gaspillage et de produits de terroir… Attention néanmoins à ne pas donner trop d’objectifs par atelier. Par ailleurs, 
quels que soient les sujets traités, il est important que les intervenants des ateliers travaillent collectivement en 
amont ces thèmes qui se traduiront en actions spécifiques et messages-clés adaptés au diagnostic avant l’action. 

Le choix des menus, ingrédients et recettes orientera les sujets de discussion et les messages véhiculés durant la 
séance. Mais surtout répondront systématiquement à un objectif pédagogique. Par exemple : 

o trouver l’inspiration autour d’un aliment donné (ex : un produit du colis alimentaire), pour diversifier les 
recettes et rompre la monotonie alimentaire, 

o valoriser un aliment ou se familiariser avec un ingrédient particulier (poissons en conserve, lait en poudre…) 

o sensibiliser à l’équilibre entre le cru et le cuit (apports en vitamines), les assaisonnements (sel, sucre, graisses), 
les portions dans l’assiette, les fréquences alimentaires du PNNS, l’importance de l’activité physique… 

Pour vous aider,  référez-vous à la fiche-technique « Travailler les questions de nutrition et d’équilibre alimentaire à 
l’occasion d’un atelier-cuisine destiné aux personnes en précarité » réalisées par l’IREPS Haute-Normandie 
(téléchargeable sur le site www.ireps-hn.org – rubrique « publications »). 

http://www.ireps-hn.org/
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 L’évaluation : à la mesure des moyens et des actions mis en œuvre 

L’évaluation est souvent considérée comme une étape importante mais complexe. Ceci est renforcé par le manque 
d’outils disponibles pour évaluer les ateliers-cuisine. Par conséquent, l’évaluation se limite souvent à des points 
quantitatifs (le nombre de participants), voire à une évaluation de satisfaction des publics. Pourtant, chaque partie 
prenante des ateliers (c’est-à-dire les financeurs, les commanditaires mais aussi les acteurs qui portent et animent 
ces ateliers) souhaiteraient connaître ou faire connaître d’autres aspects de l’action.  

Encore faut-il s’entendre sur ce qui doit et sur ce qui peut être évalué (les objets de l’évaluation) mais aussi sur les 
manières et les supports nécessaires pour recueillir et analyser ces données (sources d’information, outils). De toute 
évidence, on ne peut pas tout évaluer pour des questions de temps, d’énergie et de moyens. Il faut donc se poser en 
amont de l’action pour réfléchir sur ce qui est intéressant d’observer et sur ce qui est mesurable dans un contexte de 
terrain (il ne s’agit pas d’évaluation de recherche). Ce travail demande un investissement à plusieurs. Il ne peut 
s’appréhender seul. Découleront ensuite de cette réflexion collective, les outils de recueil d’information qui 
permettront de consigner tout au long des ateliers des données pertinentes pour le bilan de l’action. Ces supports 
sont à adapter aux publics en difficulté (par exemple, évitez l’écrit, notamment le questionnaire) et à la dynamique 
des ateliers (ex : des animateurs différents -> journal de bord pour un suivi facilité, cf. annexes). 

Pour vous aider, référez-vous à la fiche-technique « Evaluer des ateliers-cuisine destinés aux publics en précarité » 
élaborée par l’IREPS Haute-Normandie (téléchargeable sur le site www.ireps-hn.org – rubrique « publications »). 

De manière générale, pour vous aider dans la mise en œuvre d’ateliers-cuisine, n’hésitez pas à faire appel : 

o aux conseillers du Pôle Régional de Compétences en éducation et promotion de la santé (PRC) 

o aux professionnels ressources Nutrition Précarité identifiés sur la région 

 pour en savoir + : contactez le coordinateur du Réseau Local de Promotion de la Santé (RLPS) ou Atelier Santé 
Ville (ASV) de votre territoire ou l’IREPS (toutes les contacts sont disponibles en annexe ou sur 
http://www.prceps-hn.fr (rubrique « axe méthodologie » - Base des conseillers méthodologiques en EPS) 

 

 

Pour l’ARS et la DRAAF Haute-Normandie, ce qui est important c’est… : 

- que les ateliers reposent sur un état des lieux préalable des besoins et des attentes des publics ciblés 

- qu’un référent des ateliers soit identifié, garant de la cohérence, du suivi et du bilan des séances. Ce 
référent peut-être un des animateurs des ateliers. 

- que les objectifs des ateliers-cuisine dépassent le lien social pour travailler l’autonomisation des 
personnes à manger - économiquement, bon et sainement - par l’apprentissage des savoir-acheter et 
savoir-préparer de base. Les séances seront donc préparées en ce sens. 

- que les publics soient impliqués en amont et tout au long de l’action, dans la mesure du  possible 

- qu’avant la mise en œuvre des ateliers, une démarche d’auto-évaluation soit réfléchie à plusieurs (quoi 
évaluer ? comment ? quand ?...), sous la responsabilité du référent 

- que tout au long des ateliers, des informations soient collectées pour nourrir l’évaluation (par exemple, 
à travers un journal de bord, cf. annexes) 

- qu’à l’issue des ateliers un bilan : 
o soit discuté et analysé à plusieurs 
o soulève les points forts et les points faibles des ateliers 
o permette de décider des poursuites et des pistes d’amélioration des ateliers 
o donne lieu à un écrit pour laisser trace des réflexions et décisions 

CADRAGE  
méthodo 

http://www.ireps-hn.org/
http://www.prceps-hn.fr/
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3. Les intervenants des ateliers 

Proposer à des personnes en difficulté de se retrouver de temps en temps pour faire les courses et cuisiner 
ensemble, cela ne semble pas techniquement compliqué. Toutefois l’essentiel n’est pas la technique mais la manière 
dont on l’utilise pour atteindre les objectifs fixés. Ainsi, c’est donc l’animation de ces ateliers qui garantit leur succès 
et les intentions généreuses ne suffisent pas pour mettre en place une action efficace.  

Pour autant, les professionnels ne sont pas les seuls personnes compétentes pour animer un atelier, les bénévoles 
seront tout autant en mesure d’assurer ces missions mais dans les deux cas, certaines conditions sont à remplir : 

o L’animateur a un rôle central dans l’atelier car il doit être un facilitateur d’acquisition des savoirs mais aussi un 
créateur d’ambiance et de lien social pour garantir la réussite globale de l’action. 

o L’animateur n’est ni un professeur, ni un moralisateur. Il doit laisser place et initiative à chacun. 

Une bonne connaissance des populations 

Bien cerner le public accueilli est primordial car c’est la condition sine qua non pour adapter au mieux les messages 
véhiculés. Parallèlement, des pédagogies d’intervention adaptées aux publics en difficulté conditionnent le bon 
déroulement des séances (ex : utiliser langage accessible, contourner l’écrit par des visuels…).  

Des compétences spécifiques 

Un animateur qui n’est pas en capacité de connaître suffisamment le mode de vie et les particularités des personnes 
auxquelles il s’adresse, risque de perdre sa crédibilité et ne sera pas pertinent. 

Se préparer avant d’intervenir, c’est vérifier que l’on s’engage dans la bonne direction. De la même façon qu’il est 
judicieux de ne pas se lancer dans des menus trop originaux la première fois que l’on reçoit des invités, il est 
important de se donner les moyens d’évaluer les conditions de vie et les habitudes des personnes. Par exemple, il est 
inutile de proposer des recettes de gâteau à cuire au four à des personnes qui vivent dans des hébergements 
d’urgence sans cuisine ou de parler de produits surgelés à des personnes qui ne possèdent pas de congélateur ou 
encore d’évoquer systématiquement la convivialité à des personnes qui vivent seules et isolées.. ; 

Différents outils existent pour vous aider à mieux connaître le public ciblé et à adapter l’action à ses besoins, 
préoccupations et réalités. Ce travail préalable est indispensable pour la réussite d’un atelier-cuisine. 

Un exemple, la grille d’analyse ci-dessous (inspirée de PADES‡) remplie de manière fictive. 
Liste non exhaustive de critères (à compléter et enrichir selon les circonstances) 

 

Point à questionner Exemples A compléter pour son projet 

Description du public accueilli 
Quel type de précarité ? 

Bénéficiaires des colis alimentaires, beaucoup de 
demandeurs d’asiles, réfugiés, femmes en situation 
monoparentale… 

 

Type d’habitat Hôtel, hébergement provisoire…  

Difficultés / contraintes 
alimentaires 

Bouilloire et micro-ondes essentiellement voire 
Interdiction de cuisiner… 

 

Autres problèmes Femmes victimes de violences, publics avec de gros 
problèmes dentaires (mastication difficile)… 

 

Quelle est la demande du 
public ? 

Avoir des idées de plats pour utiliser le colis alimentaire  

Matériels disponibles pour 
l’atelier 

Cuisine collective salle des fêtes, vaisselle, robots 
mixeurs 

 

                                                           
‡
 PADES : Le Programme d’Autoproduction et Développement Social est une association reconnue d’Utilité Sociale, existant 

depuis 1996 : http://www.padesautoproduction.net/ 

http://www.padesautoproduction.net/
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Encadrement possible de 
l’atelier 

CESF, possibilité de mobilisation d’une diététicienne sur 
certaines séances 

 

Stratégies éducatives  
pour l’achat des denrées 

Achats sur les marchés, auprès des paysans, utilisation 
prioritaire des produits du colis alimentaire du moment 

 

Stratégies éducatives pour la 
préparation des repas 

Cuisine collective puis emportée, travail à partir de 
fiches-recettes conservées par les participants 

 

Autres ressources mobilisables Outillage, accès à un verger selon  les saisons, 
participation financière des participants 

 

Objectifs d’atelier-cuisine à 
travailler 

A définir à plusieurs (bénéficiaires, autres membres de la 
structure) 

 

Le profil des intervenants 

Les ateliers-cuisine sont généralement animés : 

o soit par des professionnels : le plus souvent travailleurs sociaux (CESF, TISF…), diététicien-ne, cuisinier-e 

o soit par des bénévoles : notamment dans les associations d’aide alimentaire 

Chaque personne, selon son champ d’intervention et son expérience de vie, apportera ses connaissances, ses savoir-
faire (ex : CESF -> budget et alimentation, diététicien-ne -> repères nutritionnels, cuisinier -> techniques culinaires). 

Pour répondre aux objectifs de l’atelier,  chaque intervenant devra : 

o se sensibiliser aux autres champs d’intervention (ex : le cuisinier devra s’intéresser aux contraintes de la 
précarité et aux repères d’équilibre alimentaire) 

o s’être approprié le diagnostic, les objectifs et les modalités d’élaboration du projet, 

o savoir passer le relais et demander l’avis et l’appui d’un tiers en cas de besoin. 

Animation en solo ou co-animation ? 

Dans tous les cas, le-s animateur-s assure-ent simultanément trois fonctions : produire, faciliter et réguler.  

o L’animation en solo : Elle est tout à fait possible avec un petit groupe (6-8 personnes). Notez néanmoins que 
l’humeur de l’animateur et les liens qu’il a tissé avec les personnes impactent le groupe de manière 
importante. Il est difficile d’observer les réactions et d’être réactif lorsque l’on anime seul. D’où un risque plus 
grand de se focaliser sur les aspects matériels et techniques (le menu, les objectifs et le temps) et de passer à 
côté de l’alchimie humaine, ou encore de ne pas se donner le temps de recueillir les attentes et de répondre 
aux besoins de chacun et du moment. 

o La co-animation : Elle est indispensable avec des groupes de plus de 8 personnes. Son intérêt réside dans la 
complémentarité des connaissances et des compétences, la prise de recul par rapport à l’attitude des 
bénéficiaires, une plus grande disponibilité pour les autres. Chacun a une part de savoir, il est important de les 
exploiter. Si plusieurs acteurs interviennent sur l’atelier, il est important que soit identifié un référent de 
l’atelier-cuisine, garant de la relation de confiance pour les participants. Cela ne peut se faire qu’à l’aide d’une 
réelle préparation de la co-animation.  

Intervenant interne ou extérieur ? 

L’intervention ponctuelle de professionnels extérieurs peut-être très intéressante et valorisante pour les 
participants. Elle casse le côté ronronnant d’un atelier, donne un souffle et lance des idées. Elle peut apporter une 
nouveauté (ex : un-e cuisinier-e qui vient faire une démonstration), un complément d’information thématique (ex : 
un-e diététicien-ne qui vient parler des matières grasses). Néanmoins, elle doit être bien préparée et orchestrée 
pour éviter l’échec de l’animation du fait que : 

o le public n’est pas réceptif car la relation de confiance n’a pas eu le temps de se mettre en place, 

o le professionnel n’est pas à l’aise avec ce type d’action et/ou de public (ex : l’atelier-cuisine ne doit pas tourner 
en cours de cuisine) 
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L’animateur habituel aura : 

o au préalable, pris le temps  d’informer le professionnel extérieur sur le profil du groupe et les objectifs de la 
séance dans laquelle il intervient, 

o le jour J,  pris soin d’énoncer ces mêmes objectifs au groupe. Il pourra contribuer à distribuer la parole et venir 
en soutien en tant que personne repère pour les participants.  

Une posture adaptée des intervenants 

Mener un atelier-cuisine auprès de populations fragilisées demande une posture adaptée pour ne pas tomber dans 
l’injonction de messages. Nous avons vu précédemment l’importance de la formation et de l’expérience de 
l’animateur. D’ailleurs, plus un professionnel est expérimenté sur la question de l’alimentation et de la précarité, 
moins son discours est strict. L’animateur, par sa bienveillance et son écoute, saura utiliser et développer les idées et 
les compétences du groupe. 

De la même manière, selon leur expérience et leur sensibilisation, un animateur d’atelier peut aussi bien favoriser la 
dynamique du groupe que la détruire par des attitudes ou des réflexions inadaptées (« moi je sais faire », « non, ce 
n’est pas du tout comme ça qu’il faut procéder ! », sentiment de supériorité). 

Convivialité et partage ou non des repas 

Le climat d’un atelier doit permettre à chacun de s’y sentir bien et d’être valorisé. C’est d’autant plus important pour 
les personnes en situation de précarité qui sont particulièrement fragilisées au plan social. Le fait de partager le 
repas est un des facteurs de convivialité. L’occasion de se poser ensemble représente l’un des premiers repères pour 
une alimentation équilibrée avec notamment la mise en scène du repas. Manger ensemble, assis, en prenant le 
temps, en respectant le rythme de chacun, apporte le plus souvent de la satisfaction, voire du plaisir. 

Néanmoins, le partage de repas n’est pas toujours désiré par tous. Le fait de préparer des plats à emporter pour la 
maison est également une motivation pour les personnes et un excellent moyen de familiariser la cellule familiale 
aux messages de l’atelier par la découverte de nouvelles recettes ou présentation de plats. Le plat rapporté est aussi 
un objet transitionnel favorisant l’appropriation des compétences dans le milieu de vie. 

Ces deux types d’approche constituent des portes d’entrée pour faire de « la prévention en action ». 

Un travail en partenariat 

Il vaut mieux éviter de travailler de manière isolée afin de mutualiser au maximum les bonnes idées, les moyens et 
les expériences de chacun. Pour y parvenir, il s’agit donc d’identifier au début et tout au long du projet, les 
partenaires susceptibles de rejoindre l’action (institutionnels, associations… professionnels et bénévoles). Les projets 
en partenariat sont généralement plus complets et pérennes même si leur mise en œuvre demande un peu plus de 
temps et d’énergie. 
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4. Les aspects temporels : la durée, la fréquence et le moment des ateliers 

Une séance d’atelier-cuisine dure en moyenne une demi-journée (environ 3-4h avec installation et rangement). Ces 
séances sont rarement proposées ponctuellement, même si le côté festif ou exceptionnel peut-être pertinent, par 
exemple auprès de personnes vivant dans la rue. Les ateliers sont généralement renouvelés 1 à 2 fois par semaine 
sinon par mois. Il est toujours complexe de trouver le bon rythme : une sollicitation trop fréquente peut lasser les 
publics, à l’inverse  une fréquence d’atelier trop faible les démobilise. C’est par l’expérience que se trouve la juste 
mesure, cela dépend beaucoup des situations. Dans tous les cas, la confection du menu ne doit pas dépasser les 2/3 
du temps alloué à l’atelier, pour assurer des temps de réflexion, de pause et d’alchimie humaine ! 

Le nombre de séances 

Selon les porteurs de projets et les financeurs acceptant de soutenir de telles actions, le nombre d’ateliers-cuisine 
proposés est extrêmement variable. Il renvoie directement aux finalités sous-tendues par l’action mais aussi aux 
possibilités concrètes de mise en œuvre. Des ateliers-cuisine visant l’insertion demandent nécessairement beaucoup 
de temps. Qu’en est-il pour des ateliers envisagés dans un objectif d’éducation ou de promotion de la santé ? Si le 
travail se limite à de l’information relative à la santé ou à l’équilibre alimentaire, quelques séances suffiraient. Mais si 
le travail éducatif est pensé dans une réelle approche de promotion de la santé, le projet aura une autre ampleur et 
demandera bien plus d’investissement (en particulier si l’on travaille une réelle stratégie de participation des publics 
dans l’élaboration des actions). 

 A titre indicatif, on peut évoquer : 

o 1 à 4 séances : Action éphémère permettant d’appréhender quelques recettes et astuces. Peut faire oublier 
momentanément un quotidien difficile par son caractère inhabituel voire festif (donc séances plutôt perçues 
comme agréables, qui font du bien). Ne permet pas de modifier des comportements mais d’intégrer au plus 
une ou deux astuces dans le quotidien. 

o 5 à 10 séances : Action qui rompt l’isolement mais seulement sur une période donnée. Installation possible 
d’une dynamique de groupe, d’une bonne interaction avec les intervenants, d’une complicité entre les 
participants, propices à l’émulation, la réflexion, l’imitation et le soutien. Possibilité de discussion et de travail 
sur des questions plus intimes comme la santé, la parentalité. Acquisition de savoir-faire alimentaires qui 
pourront s’intégrer dans le quotidien, du fait d’une expérimentation par soi-même, d’un échange avec des 
pairs, d’une répétition des gestes… 

Pour l’ARS et la DRAAF Haute-Normandie, ce qui est important c’est… : 

o que les animateurs sur les ateliers connaissent : 

 les particularités des publics en situation de précarité, et les spécificités du 
groupe ciblé précisément par l’action (contraintes, attentes, préoccupations…) 

  les problématiques et les priorités à considérer en matière d’alimentation et 
d’hygiène de vie concernant ces populations  

o que les animateurs aient de l’expérience en matière : 

 d’intervention auprès des publics fragilisés (impose une posture et des approches 
d’intervention spécifiques) 

 d’animation de groupe (l’intervention collective nécessite de savoir utiliser des 
supports adaptés, de savoir générer la dynamique de groupe, la participation…) 

 d’accompagnement les publics démunis concernant les questions d’alimentation 
à travers des ateliers-cuisine 

Vous pouvez faire appel à des professionnels référents Nutrition Précarité en région pour vous aider à 
préparer et/ou animer vos différents ateliers-cuisine (pour plus d’info, consultez le coordinateur du RLPS-
ASV de votre territoire, cf. annexe)) 

o que le référent des ateliers assure un lien s’il y a différents intervenants 

CADRAGE  
animation 



Document cadre – ateliers-cuisine précarité / Fév 2013 / pour l’ARS et la DRAAF Haute-Normandie IREPS /PAGE [13]  

o Plus de 10 séances : Véritable action d’insertion, possibilité de liens durables dans le groupe. Se pose la 
difficulté de la lassitude et de la perte des participants. Demande une vraie réflexion autour de la diversité 
d’animation, du renouvellement des publics sans perdre de vue l’objectif du projet initial. 

Il est important de préciser que le temps du projet ne doit pas être réduit au temps d’animation. Il doit prendre en 
compte le temps de préparation et d’évaluation de l’action, notamment pour permettre un investissement des 
bénéficiaires à ces deux étapes. Ce travail en amont et en aval de l’animation joue considérablement sur la qualité 
des interventions. Bien sûr, plus une action est répétée à l’identique, plus il sera facile de la mettre en œuvre. 
Néanmoins, elle laisse peu de place aux initiatives et à l’imagination des bénéficiaires dans le projet. Il est donc 
difficile de standardiser stricto sensu un atelier-cuisine type. 

Le moment des ateliers 

Bien souvent, les séances ont lieu en semaine, plutôt dans la journée. Ces horaires conviennent à certaines 
personnes qui trouvent ainsi une activité leur permettant de sortir (ex : public sans emploi) ou du temps pour soi 
(ex : parents dont les enfants sont à l’école). 

En soirée ou en week-end, les ateliers toucheront un autre public qu’il ne faut pas exclure (cf. 1 : Le public, 
bénéficiaire des ateliers). C’est le cas de nombreux travailleurs qui pourtant vivent des situations de précarité (ex : 
les « travailleurs dits pauvres »).  

Pour les personnes avec des enfants, il faut envisager la possibilité de faire des ateliers en famille (par exemple, le 
mercredi) ou bien d’organiser des animations annexes à l’atelier destinées spécifiquement aux plus jeunes.  

Dans tous les cas, le moment et les conditions pratiques de l’atelier doivent être pensés pour toucher les publics qui 
en auraient le plus besoin et non pas seulement réfléchis par rapport aux habitudes des professionnels et des 
structures. 

 

 

5. Les aspects matériels : les locaux, les équipements et les denrées 

La question de l’infrastructure 

Les ateliers-cuisine étant considérés comme des actions ponctuelles à visée pédagogique, ils ne sont pas soumis à la 
réglementation de la restauration collective. Cependant les animateurs doivent veiller au respect de bonnes 
conditions d’hygiène et de sécurité. Aussi, il est tout à fait possible d’organiser des ateliers-cuisine dans des lieux 
modestement équipés (par exemple, il suffit de disposer d’une table et d’un point d’eau). Une cuisine hyper équipée, 
très tendance éloigne des réalités matérielles des personnes en précarité. Les publics auront alors beaucoup de 
difficultés à réinvestir les recettes chez eux. L’idéal est de trouver un local familier au public et accessible. Il peut 
s’agir d’une salle « polyvalente », « salle des fêtes » ou bien simplement d’une petite cuisine disponible dans une 
structure. La capacité d’accueil de cette salle influera sur la taille du groupe. 

 

Pour l’ARS et la DRAAF Haute-Normandie, ce qui est important c’est… : 

o  que les ateliers soient envisagés dans un projet global, inscrit dans la durée. Les actions ponctuelles  à 
effet «  vitrines » sont peu pertinentes pour un réel travail d’éducation et de promotion de la santé. Il est 
important de réfléchir à un nombre de séance adapté à un travail en profondeur. 

o  que les ateliers soient proposés à un rythme et sur des temps, des moments adaptés aux publics visés, 
et non pas seulement pensés par rapport aux habitudes des professionnels et des structures. Ce critère 
renvoie à la stratégie de mobilisation des publics les plus démunis (cf. 1 : Le public, bénéficiaire des 
ateliers) 

o que le projet soit structuré avec un calendrier précis (ex : début/ fin, moment des séances, dates des 
actions phares…). 

CADRAGE  
temporel 
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Il faudra penser une structure facilement accessible par les transports, notamment ceux en commun. Cette nécessité 
s’impose plus particulièrement en milieu rural. Il peut-être intéressant d’organiser des co-voiturages entre les 
participants, ce qui favorise également l’entraide. 

Le matériel à prévoir  

Le matériel à utiliser doit correspondre à celui disponible et/ou accessible aux publics visés.  Par exemple, pour des 
familles vivant à l’hôtel, il faut privilégier des recettes utilisant la bouilloire et le micro-ondes. A contrario, il faut 
éviter les robots et mixeurs onéreux. Certains ustensiles peuvent être prêtés aux participants pour que les personnes 
les essayent seules, si elles arrivent à refaire à la maison (ex : crêpière) afin d’envisager un investissement. Le guide 
de la FFBA « Les ateliers par le menu » dresse un inventaire assez précis de l’équipement de base. Notez que des 
appels aux dons ou l’achat de matériel d’occasion permettent de faire de vraies économies. 

Les denrées utilisées 

Il est nécessaire de disposer de produits récurrents d’un atelier à l’autre (ex : huile, vinaigre, moutarde, sel, poivre, 
épices, farine, sucre, levure) et de denrées spécifiques à l’atelier. Ces produits peuvent être achetés (grande surface, 
discounter, fin de marché…) ou provenir de colis de l’aide alimentaire, de cueillettes… Il est intéressant également de 
profiter de la proximité de producteurs locaux (coût faible, fraîcheur, saisonnalité). 

Notez que d’un point de vue pédagogique, l’achat des denrées peut se faire avec les participants, ensemble ou à tour 
de rôle. Cette question du budget étant cruciale pour les publics en précarité, il faudra nécessairement prendre du 
temps durant les séances pour aborder la question du coût des plats préparés et travailler avec eux l’évaluation du 
coût des recettes (coût matière, énergie et temps…) 

 

 

6. Le budget prévisionnel 

Les différents postes 

Les postes les plus onéreux sont nécessairement les salaires et les charges des intervenants s’ils ne sont pas 
bénévoles. Dans le coût d’un intervenant libéral (ex : diététicien-ne), il faut compter le temps relatif à la préparation 
et à l’animation mais aussi les frais annexes (déplacement…). Attention, les prix peuvent varier considérablement. Il 
est important de faire des devis auprès de plusieurs intervenants. Lorsqu’il s’agit de travailleurs sociaux, leur 
intervention est généralement prise en charge par la structure les mettant à disposition. Il est intéressant de 
valoriser cette contribution en nature dans le budget global pour donner une estimation du coût réel du projet. Ce 
sera donc le nombre d’ateliers mais aussi le temps passé par les professionnels à concevoir et à travailler le projet 
(suivi, évaluation…) qui définira le budget global, dépendant particulièrement des objectifs de l’action. 

En dehors de ces frais, l’investissement en petit matériel de cuisine et de vaisselle doit se budgéter. Il y a possibilité 
d’optimiser les coûts en récupérant du matériel d’occasion ou en profitant de dons. Pour les denrées, pensez aux 
discounters, fins de marché, colis alimentaires… ainsi qu’aux producteurs locaux qui allient généralement fraîcheur 
et petits prix. 

Pour faire des économies, privilégiez les salles prêtées plutôt que louées. Par ailleurs, selon les situations, il faut 
également envisager des frais liés aux impressions, aux assurances... Si des animations annexes sont prévues 
(courses partagées, sorties cueillette, forum dégustation…), des coûts supplémentaires peuvent s’ajouter au budget 

Pour l’ARS et la DRAAF Haute-Normandie, ce qui est important c’est… : 

o que les locaux, les équipements et les denrées utilisés soient adaptés aux publics visés (valorisez ce qui 
est  familier aux populations),  en considérant les réalités de vie de ces publics (des locaux de proximité, du 
matériel similaire au domicile, des denrées accessibles…). L’idée est aussi de limiter le gaspillage 
alimentaire, notamment par l’utilisation des colis alimentaires. 

o que les moyens matériels soient optimisés en utilisant prioritairement les locaux et équipements qui 
peuvent être mis à disposition, prêtés ou donnés. 

CADRAGE  
matériel 
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global. Mais l’investissement en vaut généralement la peine car c’est dans ces occasions que se concrétisent de 
nombreuses pratiques.  

Les modalités de financements 

Différents financeurs peuvent soutenir des projets d’ateliers-cuisine destinés au public en précarité. Il est d’ailleurs 
souvent demandé un cofinancement, notamment pour aider au soutien et à la pérennisation des actions. Tous les 
financeurs sont regardants vis à vis des objectifs et de la méthodologie d’action envisagée en lien avec les idées 
qu’ils soutiennent.  

A travers un repérage de différents ateliers-cuisine précarité sur la région Haute-Normandie, les principaux 
financeurs identifiés sont :  

o les conseils généraux,  

o les collectivités locales et territoriales, 

o l’ARS,  

o la DRAAF,  

o les caisses d’assurance maladie,  

o les caisses d’allocation familiales,  

o les villes et les dispositifs rattachés (ex : contrat urbain de cohésion sociale / CUCS, programmes de l’agence 
nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances / ACSé…),  

o les centres sociaux,  

o les hôpitaux et réseaux de santé (pour les ateliers-cuisine en lien avec une pathologie), 

o les partenaires privés (ex : fondation, club, assurance, industrie, grande surface…),  

o les associations sur leurs fonds propres… 

Notez que sur certains ateliers, on demande une petite participation financière des bénéficiaires. Néanmoins, la 
gratuité ou non de l’atelier est un point largement discuté selon les acteurs et les institutions. 

Ces financements (annuels ou pluri-annuels) peuvent être liés à : 

o un budget de fonctionnement d’une structure : le projet est alors à défendre auprès de la direction de son 
institution, 

o une demande de subvention auprès des financeurs sus-cités : un dossier de demande doit-être déposé auprès 
de ces structures, 

o à un appel à projets : la réponse doit respecter le calendrier imposé par le financeur. 

Notez que si vous vous lancez dans une demande de subvention ou la réponse à un appel à projet, les temporalités 
du terrain coïncident difficilement avec celles des financeurs, faisant parfois différer l’action dans le temps. Ces 
réalités sont à prendre en compte dans la mise en œuvre du projet. 

 

 
 
 

Pour l’ARS et la DRAAF Haute-Normandie, ce qui est important c’est… : 

o que les moyens matériels, humains et financiers soient mutualisés et optimisés (ex : chercher une salle à 
disposition au lieu de la louer),  

o  que les budgets soient cohérents et adaptés aux actions proposées, au nombre de bénéficiaires, à leur 
participation et à leur implication dans le projet global, 

o qu’il y ait des co-financements, notamment pour aider au soutien et à la pérennisation des actions. 

 

CADRAGE  
financier 
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Pour mutualiser, communiquons ! 

 
Pour mutualiser les idées et les pratiques en région, 
communiquez sur vos ateliers-cuisine (synthèses, bilans, 
outils…), en particulier à travers le net (sites institutionnels, 
blogs personnalisés…).  

 

Pense 
Bête 

Le blog « Veille documentaire Nutrition » 
de l’IREPS Haute-Normandie est un outil à 
votre disposition : 

 http://resodochn.typepad.fr/nutrition.  

Pour tout renseignement, contacter le 
service documentation de l’IREPS. 

 

http://resodochn.typepad.fr/nutrition
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Date de remplissage de la fiche :  Atelier :   déjà mis en œuvre  en construction 

FICHE-RESUME 
Intitulé de l’atelier  

Structure porteuse  

Lieu de l’atelier  

Objectif général,  
finalité  

 

Objectifs spécifiques,  
thèmes traités 

 

Début et fin du projet  

Nb et rythme  
des séances 

 

Profil du public  

Nb de participants  
(par séance et au total) 

 

Nb de séances auxquelles 
assiste 1 participant  

 

Modalité d’entrée et de sortie 
des participants 

 

Nb et profil des animateurs  
(habituels et ponctuels) 

 

Activités annexes  
aux ateliers-cuisine 
(ex : sortie cueillette, 
courses…) 

 

Financements alloués 
(montants et financeurs) 

 

Auto-évaluation  
(points ciblés et outils) 

 

Personne contact  
(nom, fonction, coordonnées) 

 

Autres précisions  

 
Pour toute demande auprès de l’ARS ou la DRAAF, veuillez remplir cette fiche-résumé au préalable pour présenter votre action. 
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De manière générale, pour vous aider dans la mise en œuvre d’ateliers-cuisine, n’hésitez pas à faire appel : 

o aux conseillers du Pôle Régional de Compétences en éducation et promotion de la santé (PRC) 

o aux professionnels ressources Nutrition Précarité identifiés sur la région 

 pour en savoir + : contactez le coordinateur du RLPS ou ASV de votre territoire ou l’IREPS (toutes les contacts 
sont disponibles en annexe ou sur http://www.prceps-hn.fr (rubrique « axe méthodologie » - Base des conseillers 
méthodologiques en EPS) 

 

 

Vous pouvez télécharger les fiches-techniques ci-après en cliquant directement sur leur intitulé ou bien depuis le site 
www.ireps-hn.org, rubrique « publications » 

 Fiche-technique « Mobiliser et renouveler les publics d’un atelier-cuisine destinés aux personnes en 
précarité » - en cours de réalisation 

 Fiche-technique « Travailler les questions de nutrition et d’équilibre alimentaire à l’occasion d’un atelier-
cuisine destiné aux personnes en précarité » 

 Fiche-technique « Evaluer des ateliers-cuisine destinés aux publics en précarité »  

 Journal de bord de mes ateliers-cuisine 

 

 

ABENA étude de l’Alimentation des BENéficiaires de l’Aide alimentaire 

ARS Agence Régionale de Santé 

ASV Ateliers Santé Ville 

CERIN CEntre de Recherche et d’Information Nutritionnelles 

DRAAF Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 

FFBA Fédération Française des Banques Alimentaires 

IREPS Instance Régionale d’Education et de Promotion de la Santé 

PNA Programme National Alimentation 

PNNS  Programme National Nutrition Santé 

RLPS Réseau Local de Promotion de la Santé 

http://www.prceps-hn.fr/
http://www.ireps-hn.org/


Document cadre – ateliers-cuisine précarité / Fév 2013 / pour l’ARS et la DRAAF Haute-Normandie IREPS /PAGE [19]  

 

Banque alimentaire de l’Hérault, FFBA, IREPS Languedoc-Roussillon. Les ateliers cuisine par le menu.. FFBA, Mars 
2011., 98p 

Darmon N. Bocquier A. Vieux F. et al. L’insécurité alimentaire pour raison financières en France. In : La lettre de 
l’Observatoire National de la Pauvreté et de l’Exclusion Sociale, n°4., Juin 2010., 6p 

Darmon N. Romon M. Ferron C. et al. Proposition n°3 - Réduction des inégalités sociales de santé en matière 
d’alimentation etd’activité physique. In : Propositions pour PNNS 2011-15 des sociétés savantes et d’experts en 
nutrition.. Automne 2010. SFSP., Automne 2010, pp : 25-29 

Ferron C. La preuve est faite : l’empowerment et la participation, ça marche ! In : La Santé de l’homme n°406, 
Mmars-aAvril 2010,. pp 4-6 

Flamand M. Actions et besoins des promoteurs en matière d’« ateliers cuisine » envers les publics en situation de 
précarité.. Octobre 2010. ORS Haute-Normandie, Octobre 2010., 50p 

Houioux G. Une alimentation favorable à la santé pour les personnes précarisées. Guide pratique à l’usage des 
professionnels de l’action sociale, de la santé, et de l’alimentation. Fondation Roi Baudouin, Septembre 2008,. 46p. 

IREPS Haute-Normandie. Comptes-rendus des journées d’échange de pratique « Ateliers-cuisine et précarité » 2011-
2012. http://www.ireps-hn.org (rubrique « publications » - consulté le 24/07/12) 

Lepeltier C. L’empowerment dans les ateliers cuisine entre enjeux et pratique. In : Vie sociale n°3., 2011., pp 51-64 

Lepeltier C. Repenser l’atelier cuisine afin de (re)dynamiser les participants. In : Alimentation, santé et petit budget 
n°54., Juillet 2011,. CERIN. pp 2-4.  

PADES. Les ateliers cuisine : une réponse à la malnutrition. 34p. http://www.padesautoproduction.net (consulté le 
24/07/12) (consulté le 24/07/12) 

Porcheron A. Association Anis. Atelier cuisine et alimentation durable. Ste Presse Et Edition D’auvergne, Septembre 
2010., 60p 

Regnier F. La perception des messages de santé par les populations défavorisées. In : Cahiers de nutrition et de 
diététique n°46., 2011., pp 206-212 

Spièce C. Inégalités sociales de santé Fiche alimentation. L’outil pédagogique: La scie pour les réduire ou le marteau 
pour mieux les fixer ? Service Promotion de la Santé de la Mutualité Socialiste-Solidaris, Décembre 2011, 12p 

Zazzo JF. Dénutrition, une pathologie méconnue en société d’abondance. Synthèse du PNNS.. Ministère de la Santé 
et des Sports, Septembre 2010., 94p  

 

 

 

Céline ANDRE-JEAN, Conseillère technique à l’IREPS Haute-Normandie 

Marie-Claude BERTRAND, Chef du pôle Offre alimentaire à la DRAAF Haute-Normandie 

Claire LOUDIYI, Médecin au Pôle Prévention Promotion de la Santé de l’ARS Haute-Normandie 

Caroline RIO, Diététicienne et rédactrice en chef du période « Alimentation, Santé et Petit Budgets » du CERIN 

http://www.ireps-hn.org/
http://www.padesautoproduction.net/
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- actualisation février 2013 - 

 

Département de l’EURE  

Réseau Local de Promotion de la Santé du Grand Evreux Agglomération 

Coordonnateur : Mathieu PILLET 

Maison de la Santé BP 186 

2 Place du pont de l’Eure  

27001 EVREUX CEDEX 

02 32 71 24 82 

mpillet@evreux.fr  

Atelier Santé Ville d’Evreux, La Madeleine, Nétreville et Clos du Duc  

Coordonnatrice : poste vacant 

Maison de la Santé (cf. adresse ci-avant) 

02 32 78 24 85  

Réseau Local de Promotion de la Santé de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure 

Coordonnatrice : Chloé PELLERIN  

CASE - Maison Commune  

Avenue des Métiers – BP117  

27101 VAL DE REUIL CEDEX  

02 32 50 85 73  

chloe.pellerin@seine-eure.com  

 

Réseau Local de Promotion de la Santé Territoire du Pays d’Avre, d’Eure et Iton 

Coordonnateur : Julien BOSCHER  

Centre Hospitalier  

81 rue du Moulin des Murailles – BP 711 

27130 VERNEUIL SUR AVRE CEDEX 

02 32 23 62 05 

julien.boscher@ch-verneuil.com / rlps@ch-verneuil.com 

Réseau Local de Promotion de la Santé de la CA des portes de l’Eure et Atelier Santé Ville de Vernon 

Coordonnatrice : Sandrine THOMAS  

27 bd des Lodards  

appt 60-immeuble "les cendriers"  

27200 VERNON  

02 32 64 80 02  

sthomas@vernon27.fr  

Réseau Local de Promotion de la Santé de la Communauté de Communes Eure Madrie Seine 

Coordonnatrice : Souad CHAIB  

Service Enfance Jeunesse santé  

Place du souvenir français  

27400 AUBEVOYE  

02 32 77 86 21  

souad.chaib@cc-euremadrieseine.fr  

Réseau Local de Promotion de la Santé des pays Risle-Charentonne et Risle Estuaire 

Coordonnatrice : Céline CALLOUET  

Hôpital de Bernay - Centre hospitalier Anne de Ticheville  

5 rue Anne de Ticheville – BP353  

27303 BERNAY CEDEX 

02 32 45 63 00 poste 6506 

celine.callouet@ch-bernay.fr  
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IREPS  

Accueil : Olivier Bruna  

3 bis, rue de Verdun  

27000 Evreux  

02 32 39 05 73  

doc27@ireps-hn.org  

 

 

Département de SEINE MARITIME  

Réseau Local de Promotion de la Santé « Carrefour santé » du Pays Caux Vallée de Seine 

Coordonnatrice : Nadine KERVELLA  

RLPS "carrefour santé" Site Fauquet – CHI Caux Vallée de Seine  

19 av. René Coty  

76170 Lillebonne  

02 35 39 69 63  

nadine.kervella@chi-cauxvalleedeseine.fr  

Réseau Local de Promotion de la Santé Pays Plateau de Caux Maritime 

Coordonnatrice : Céline BIVEL  

Hôpital Asselin-Hédelin  

14 avenue Maréchal Foch  

76190 YVETOT  

02 35 56 18 58  

rlps.plateaucauxmaritime@hopital-yvetot.fr  

Atelier Santé Ville de Dieppe et Réseau Local de Promotion de la Santé Dieppe et agglomération 

Coordonnatrice : Magali DENIS  

Pôle ressources santé, mairie de Dieppe  

Parc Jehan Ango – BP 226  

76203 DIEPPE Cedex  

02 35 82 05 30  

sante@mairie-dieppe.fr  

Réseau Local de Promotion de la Santé du Pays des Hautes Falaises 

Coordonnatrice : Fanny BELLENGER  

Espace santé. Centre Social de la Maison du Port - EAJ 

254 avenue Jean Lorrain  

76400 FECAMP  

02 35 10 03 74  

service.promotionsante@ville-fecamp.fr  

Ateliers Santé Ville de la CODAH (Communauté d’Agglomération Havraise) 

Coordonnatrice (supervision des ASV) : Julie HANCHI,  

02 35 22 24 02  

julie.hanchi@agglo-havraise.fr 

Coordonnatrice ASV Harfleur, Montiviliers, Gonfreville l’Orcher : Stéphanie COGNARD  

02 35 22 25 11  

stephanie.cognard@agglo-havraise.fr 

Coordonnatrice ASV Quartiers sud : Alice HEBERT  

02 35 22 35 20  

alice.hebert@lehavre.fr 

CODAH - Direction Santé Hygiène Environnement  

Hôtel d’agglomération  

19 rue George Braque  

76085 LE HAVRE CEDEX  
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Coordination promotion de la santé d’agglomération - La CREA 

Coordonnateur : François DUFOUR  

La CREA  

14 bis avenue Pasteur  

76000 ROUEN  

02 35 52 92 75  

francois.dufour@la-crea.fr  

Atelier Santé Ville du Territoire Elbeuvien - La CREA 

Coordonnateur : Franck CONAN  

02 35 76 46 57  

franck.conan@la-crea.fr 

Chargé de promotion de la santé : Stéphane GILLES  

02 32 96 98 84  

stephane.gilles@la-crea.fr 

Adresse physique : Maison de la Formation et de l’Emploi, 136 rue Pétou, 76500 ELBEUF  

Adresse postale : La CREA, 14 bis avenue Pasteur BP 589, 76006 ROUEN cedex 1  

Atelier Santé Ville de Rouen 

Coordonnatrice : Nathalie ARMANGUE  

Espace médiation santé  

Village du Bellay – 18 rue Colette  

76000 ROUEN  

02 35 66 05 97  

narmangue@rouen.fr  

Contrat Local de Santé Ville de St Etienne du Rouvray 

référent Santé : Pierre CREUSE  

Hôtel de ville  

Place de la libération BP458  

76806 ST ETIENNE DU ROUVRAY CEDEX  

02 32 95 17 39  

pcreuse@ser76.com 

Réseau Local de Promotion de la Santé Caux Austreberthe 

Coordonnatrice : Amélie SOLA  

Centre Hospitalier  

17 rue Pierre et Marie Curie  

76360 BARENTIN  

02 35 92 83 07  

reseauprevention.santepublique@chbarentin.fr  

 

IREPS  

Accueil : Jessy Forbis  

Pôle Régional des Savoirs  

115, Bd de l’Europe - 76100 ROUEN  

02 32 18 07 60  

accueil@ireps-hn.org  

http://www.ireps-hn.org 

 

 

http://www.ireps-hn.org/

